
Participe à la réglementation relative à la formation, conformément aux articles R.4141-13 ;  R.4141-14  et R.4323-3 du code du travail. 

- NOTICE DE POSTE - 

MANIPULATION DU HAYON

Conduite à risques Consignes de sécurité 

Identification des risques 

CISAILLEMENT 
MAIN/PIED

Conduite à tenir

Réception Préparation Transport

Il est interdit :

- D’intervenir dans le fonctionnement 
ou le réglage des organes de sécurité.

- De déplacer le véhicule tant que le 
hayon élévateur n’est pas en position 
route.

- De positionner la charge proche des 
bords de la plate-forme, afin d'éviter un 
basculement de la palette.

Vous devez : 

- Vérifier que personne ne se trouve 
dans la zone de travail.

- Dépoter la palette si celle-ci risque de 
basculer.

- Vérifier avant le levage d’une charge 
que son poids et sa position sont 
compatibles avec les indications du 
tableau des charges.

- Vous tenir à plus de 25 cm des bords 
de la plate forme afin d'éviter les 
risques de chute.

- Être attentif à la zone de cisaillement 
entre le hayon et la caisse du véhicule.
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CHUTE DE HAUTEUR
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